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es plus anciens s’en souviennent. Il
y a 50 ans… Fréjus, dans le Var. Il est
21h13 ce 2 décembre 1959 lorsque

le barrage de Malpasset cède.
Une gigantesque vague de 40 m de haut dé-
ferle dans l’étroite vallée avec une force
énorme (50 millions de tonnes d’eau) et à la
vitesse de 70 km/h, balayant tout sur son
passage. C’est une catastrophe. La plus
grande catastrophe de barrage qu’ait connu
la France. La vague fera au total 488 morts
dont 135 enfants.

2 524 familles sont sinistrées, 104 maisons
et fermes sont entièrement détruites, 700 en-
dommagées. 1 000 hectares de terres agri-
coles, le plus souvent plantés de vignes et
d’arbres fruitiers, sont dévastés. La voie fer-
rée est arrachée sur 300 mètres.

« De tous les ouvrages construits de main
d'homme, les barrages sont les plus meur-
triers". Ces mots sont ceux du constructeur
du barrage de Malpasset, l'ingénieur André
Coyne alors président de l'Association inter-
nationale des grands barrages et spécialiste
incontesté de la construction des barrages
voûtes, qui décéda six mois après la catas-
trophe.

Un ingénieur expérimenté
et reconnu dans le monde entier

Le maître d’œuvre du projet est le Conseil gé-
néral du Var. Ce dernier confie l’opération à
l’ingénieur André Coyne. C’est le grand spé-
cialiste français des « barrages voûtes ». On
lui doit, par exemple, l’édification du barrage
de Tignes, dans les Alpes, qui a été mis en

L L’inauguration et la mise en
eau du barrage de Malpasset
eurent lieu en 1954. Mise en
eau partielle car la sécheresse
frappe la région. La voûte fait
222 mètres de long et
l’épaisseur à la base du
barrage est de 6,82 mètres de
béton, mais n’atteint plus que
1,50 mètre à son sommet, ce
qui en fait le barrage le plus
mince d’Europe. L’ouvrage est
imposant avec ses 60 mètres
de haut. Il est capable de
retenir un réservoir d’eau
d’une superficie de
0,48 hectare.

Il y a 50 ans,
eu lieu la plus grande
catastrophe de barrage
Le barrage de Malpasset
au-dessus de Fréjus cède
et emporte tout sur son
passage.
Une catastrophe
nationale qui fit
488 morts.
Le concepteur
de cet ouvrage,
André Coyne, habite
alors « la Roseraie »,
à Limay.

« L’enquête qui suivit montra qu’il n’était en rien responsable. C’est l’accrochage
aux rochers qui était défectueux. Mais M. Coyne en mourut de chagrin quelques
années plus tard. »

(M. Quettier « Limay, les racines du futur »).
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C’est 1977 que la municipalité
acquière la « Roseraie »,
propriété de 6454 m² située en

plein cœur
de la ville et
appartenant
à la famille
Coyne
depuis
1933.

C’est une
maison
bourgeoise
comprenant
un potager
au milieu
d’un parc.
Potager sur
lequel fut

édifié l’actuel Hôtel de Ville. Le
reste du parc fut aménagé et est
ouvert au public.

La municipalité acheta la «
Roseraie » à Mme veuve Coyne et à
ses enfants pour la somme de 1 050
000 francs, prix établi par les
Domaines.

C’est dans cette belle bâtisse,
la « Roseraie » qu’en 1978
la municipalité installera la
bibliothèque (qui avant était
située des locaux de la société
Logirep face à l’école
P. Kergomard).

Aujourd’hui, l’ex-bibliothèque
accueille la crèche familiale et a été
aménagée à cet effet dans l’attente
de l’ouverture de la structure petite
enfance (crèche) en construction,
rue des Hautes-Meunières.

eau en 1952 et qui fait l’admiration de tous
pour ses caractéristiques. C’est le plus grand
barrage voûte en altitude d’Europe à cette
époque.

Depuis 1933, André Coyne habite
Limay

Son concepteur, André Coyne, est
né en 1891, et après l’École poly-
technique, il intègre l’École natio-
nale des ponts et chaussées,
dont il sort diplômé. La construc-
tion du barrage de Marèges sur la
Dordogne, lui permet d’expéri-
menter la technique des barrages
voûtes en France. Il est également
chargé de cours à l’École des
ponts et chaussées. André Coyne,
habite Limay, dans cette belle bâ-
tisse dénommée la « Roseraie »,
située boulevard Adolphe Lan-
glois.

M. Coyne construira pas moins de
70 barrages dans le monde entier
tout au long de sa carrière. C’est
donc un grand expert de cette
sorte de travaux. Malpasset est
pour lui un exercice comme un
autre.

L’enquête montrera que André
Coyne ne peut être tenu pour res-
ponsable de la catastrophe.

Le barrage avait été construit à
l’économie (on a rogné sur les

coûts de construction. Le barrage a été
construit en plusieurs tranches faute de cré-
dits) et le béton censé retenir 50 millions de
tonnes d’eau s’accrochait de chaque côté à

des roches friables. Les masses rocheuses
étaient défectueuses et inadaptées à l’im-
plantation d’un tel ouvrage… La technique
d’André Coyne n’était pas en cause. Ce sont
les donneurs d’ordres qui étaient responsa-
bles. Cependant, ce drame le bouleversa, et
comme le souligne Maurice Quettier dans
son livre, « Limay, les racines du futur », «
André Coyne en mourut de chagrin quelques
mois plus tard ».

Caprices de la météo.

Novembre, décembre 1959, il pleut averse.
Des pluies torrentielles s’abattent sur la ré-
gion. Le Reyran (la rivière) se gonfle et char-
rie d’énormes quantités d’eau. Le réservoir
du barrage de Malpasset se remplit entière-
ment et ce, pour la première fois depuis
5 ans. Le 2 décembre 1959, il cède. C’est
l’épouvantable drame. Un drame national qui
va mobiliser beaucoup de moyens d’inter-
vention et soulever un mouvement de soli-
darité comme jamais la France en avait
connu.

Destin de la Roseraie
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Défense de l’environnement

L’appel de la forêt

n trouvera dans le bois de Saint-
Sauveur des aires de jeux et
d’autres adaptées au pique-

nique en famille, un parcours pour les
promenades, des places de parking à
proximité, mais point de chemin auto-
risé à la circulation d’engins motorisés.
Préserver le charme de la forêt et la tran-
quillité des riverains de celle-ci – ils sont
nombreux -, est un même et seul com-
bat.

Ce bois est parcouru de nombreux che-
mins et petites sentes forestières agréa-
bles, ouvertes à la promenade et à ceux
qui s’adonnent à la pratique sportive
douce de plein air, mais attention le site
est fragile notamment dans sa partie co-
teaux, là, où le ruissellement peut occa-
sionner des dégâts lors de pluies
d’orage, phénomène qui est accentué
par les engins motorisés lorsque ceux-ci
détériorent et creusent les chemins.

Priorité à l’interdiction des motos

Une réunion sur site a eu lieu à laquelle
participaient M. Brachet, Directeur des

Services Techniques, M. Dubois, Direc-
teur des sports et de la Vie Associative,
M. Chesneau, riverain, et M. Roulot, Ad-
joint au Maire. Pour répondre à la de-
mande des riverains et de tous les
amoureux de la nature, la décision a été
prise de lancer une étude pour empê-
cher le passage des motos et permettre
le passage de poussettes sans que cela
n’occasionne de gêne pour les prome-
neurs.

Il existe déjà bon nombre d’embûches
de toutes sortes pour dissuader les mo-
tos de pénétrer dans le bois. Cependant
certains endroits et accès, notamment
en lisière de la forêt devront faire l’objet
d’aménagements pour refouler efficace-
ment ceux qui ne la respectent pas. Le
passage répété des motos et autres en-
gins occasionne des dégâts considéra-
bles, ravine les chemins, détériore les
sentiers et la flore, pollue et empuantit
la forêt.

Les services municipaux utilisent déjà
depuis longtemps des matériaux natu-
rels pour contrarier et limiter la circula-
tion des engins motorisés. Des agents
municipaux ayant en charge la veille
écologique et sanitaire sont missionnés
au ramassage des déchets. Ces agents
seront bientôt équipés de parkas aux
couleurs de la forêt et d’un logo recon-
naissable.

Appel à des opérations citoyennes de
« nettoyage de printemps »

Pour l’environnement, priorités aux pro-
meneurs aux amoureux de la forêt. Res-
pectons-là. Et puisque le printemps est
là, pourquoi ne pas organiser des « net-
toyages de printemps » citoyens ?

O

La flore et la
faune de Saint-
Sauveur

Les Roche calcaire affleurante du
bois de Saint-Sauveur influence
le couvert végétal composé prin-
cipalement de hêtres, chênes et
de frênes.
Partie coteau, le cytise abonde
(arbre magnifique au printemps
dont les fleurs jaunes en
grappes ressemblent aux fleurs
d’acacias).
En sous-bois, il n’est pas rare de
rencontrer de nombreuses orchi-
dées terrestres : pas moins de 14
espèces surprenantes comme
l’ophrys bourdon, l’ophrys
mouche, la spectaculaire orchis
militaire et parfois, au détour
d’un chemin, la très grande or-
chis bouc, à l’odeur si caractéris-
tique... On peut également ren-
contrer de nombreux refuges
pour la faune et les insectes
dans les tas de bois et les nom-
breux bouchons de ronces qui ne
résultent pas d’un mauvais en-
tretien mais d’une volonté de
participer au maintien de la di-
versité biologique.

Lieu de promenade
privilégié des Limayens, le
bois de Saint-Sauveur
s’étend sur 50 hectares.
C’est un bien précieux
auquel sont attachés les
habitants. Un bien
commun que la
municipalité entretient et
préserve, en agissant
contre ceux qui le
dégradent, ne le
respectent pas, et nuisent
à la tranquillité.
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Libre expression

A qui profiterait
la suppression de
la taxe professionnelle ?

près de nombreux cadeaux au pa-
tronat, Nicolas Sarkozy continue en
annonçant la suppression pure et
simple de la Taxe Professionnelle

(TP) en 2010.
En 2008, son montant, 28,3 milliards €, re-
présentait 43,6% des impôts directs locaux.
Pour Limay toutes les recettes liées à la TP,
c’est plus de 7,4 millions d’euros (6,4 millions
d’€ de TP, 900 000 € du fonds départemental
de la TP et 115 468 € de compensation de
l’Etat), soit 21 % du budget de la ville.
Cette grave décision, si elle se concrétise,
nous mettra inéluctablement face à trois choix
possibles :
1) augmenter de 170% les impôts sur les mé-
nages (Taxe d’habitation et de la Taxe foncière
comprises),
2) diminuer les services rendus à la popula-
tion, comme par exemple, l’aide aux devoirs,
la garderie, la livraison des repas à domicile,
les aides à domicile, l’école de musique, les
séjours de vacances, les stages sportifs, etc.
Autant de services qui tomberont aux mains
du privé. Seuls ceux qui auront les moyens
pourront en bénéficier. Fini de payer un ser-
vice en fonction des ressources du foyer : le
quotient familial ça n’existe pas dans le privé.
Des dizaines d’emplois publics seront suppri-
més. Une fois de plus, cela répond à l’objectif
politique de Sarkozy de moins de services pu-
blics : c’est son choix de société.
3) diminuer les investissements : moins de
travaux de voirie, d’entretien dans les écoles
et les équipements sportifs ; fini la création
d’un restaurant à l’école J. Ferry et d’une salle
polyvalente à F. Buisson !
Ce non-sens économique se traduira par des
milliers de licenciements puisque les inves-
tissements des collectivités représentent (en-
core) 75% des investissements publics. Cet
impôt ne peut pas disparaître, même la Com-
mission Balladur le dit !
Oui il faut moderniser cet impôt et le rendre
plus juste et plus efficace. Le commerce, l’ar-
tisanat, les PME qui participent localement au
développement économique et à la création
d’empois doivent bénéficier d’ajustements.
Par contre, il faut taxer les placements finan-
ciers, élargir l’assiette de la TP aux actifs fi-
nanciers des entreprises à hauteur de 0,5%,
ce qui rapporterait une ressource supplé-
mentaire d’environ 20 milliards d’€ aux col-
lectivités territoriales.

Le groupe Communiste et Société Civile :
Dominique BOURE, Eric ROULOT,

Jacques SAINT-AMAUX, Djamel NEDJAR,
Jackie NORMAND, Catherine COUTURIER

Julien ROUZIERE, Sophie BOYER,
Simone REPECAUD, Eric ROSE,

Leïla MAHDAOUI, Gérard PROD’HOMME,
Michaël BOUTRY, Carlos MEDEIRA,
Liliane SEVESTRE, Jean WAGNAC,

François MAILLARD, Servane SAINT-AMAUX,
Bekkaï YAJJOU, Micheline CIZNIAR,

Habiba MUZARD, Jean Marc RUBANY

Relance ?

n en parle beaucoup, mais qui d’entre-
nous en a vu les effets ? Dans sa vie
quotidienne ? Très peu, s’il y en a.

Par contre, nombreux, dans le Mantois, se bat-
tent pour tenter de sauvegarde leurs emplois,
dans des sociétés dont les fermetures sont an-
noncées, ou prévisibles !
Depuis plusieurs semaines, les médias regor-
gent d’informations, d’éloges souvent aussi,
sur le projet de circuit de F 1, sur les com-
munes de Flins et des Mureaux.
Projet qui a germé dans l’esprit du président
du Conseil général, comme devant résoudre
tous les problèmes industriels en lien avec
l’automobile dans la vallée de la Seine. Sans
aucune concertation, sur des terres vouées à
l’agriculture biologique, situés sur une impor-
tante nappe phréatique. Ce projet ne va pas
dans le bon sens !
On nous annonce la création de 300 à 400 em-
plois ? Mais pour qui ? Ces emplois corres-
pondraient-ils à ceux que vous cherchez, vous
et tous les jeunes et chômeurs de tous âges
qui attendez désespérément un emploi dans
la région ?
Nous ne sommes pas contre la nécessité de
soutenir la filière automobile dans le Mantois,
bien au contraire, mais pas n’importe com-
ment ! Il y a d’autres voies (voitures et carbu-
rants « propres »)
La « relance », ce sont surtout des villes, qui,
comme Limay, continuent à investir,
construire, et aider ceux qui sont le plus en
difficulté à survivre, qui la soutiennent! L’Etat,
encore une fois, refuse d’augmenter les sa-
laires, les petites retraites, ce qui est indis-
pensable pour une relance efficace, et,
surtout, permettre à chacun de vivre digne-
ment !

Le groupe des élus socialistes
Nicole BOCK

Tristan BRAMS
Eric ODOR

Sophie LEROUX,
Mireille SCHEYDER

Marie-jeanne NOVELLA
Patrice SEDAMINOU

Le budget

u mois de mars, a lieu le vote du
budget de notre ville. En ce qui
concerne l’opposition, nous avons
demandé 4 choses, lors du débat

d’orientations budgétaires, dont nous espé-
rons qu’elles feront l’unanimité :
Effort pour le commerce : Il faudrait investir
afin de refaire un centre ville dynamique dans
lequel les commerces aient envie de s’instal-
ler ! Quels investissements sont prévus pour
redynamiser le tissu commerçant ? De même,
la restructuration du centre commercial de la
Source qui souffre beaucoup va-t-elle enfin
être entamée ? Il est évident que le commerce
se porte très mal dans notre ville, aussi bien à
la gare, la Source, que dans le centre histo-
rique. Il est temps d’investir massivement
pour faire revenir les commerces et aider les
commerçants.
Effort pour les personnes à mobilité réduite :
Quel calendrier de travaux pour remettre aux
normes les trottoirs des rues qui en ont be-
soin ? De même, quand sont prévus les amé-
nagements nécessaires, surtout aux alentours
des écoles dans lesquelles les mamans ne
peuvent absolument pas circuler avec leurs
poussettes ? Quel budget pour cela ?
Respect de l’environnement : Pendant la cam-
pagne, la préservation du cadre de vie a été
longuement abordée… Il serait bon que cela
ne reste pas seulement au niveau des mots
mais se traduise dans l’action et dans les prio-
rités budgétaires.
La sécurité « plus on en parle, moins on en
fait » : Le Maire en parle beaucoup mais dans
le budget, rien n’est prévu. Depuis 1 an on a
promis aux habitants une prévention spéciali-
sée qui n’a toujours pas commencé. Nous de-
mandons toujours la mise en place d’une
police municipale de proximité dont le coût
est évalué à moins de 2 € par mois et par ha-
bitant, c’est donc possible !
Vu la crise actuelle, nous demandons au
Maire, de montrer des signes forts en faveur
des plus démunis en augmentant de façon si-
gnificative les subventions au Centre Commu-
nal d’Action Sociale. DES ACTES !

Fabrice TAURISSON
Martine MOREAU
Raphaël COGNET

Olivier DEMEESTÈRE

Pour le groupe
« Ensemble, Ecrivons l’Avenir de Limay »

AOA
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Les services municipaux 
Centre Technique Municipal
80, rue des coutures
Lundi au vendredi : 
8h à 12h et 13h30 à 17h15
Téléphone : 01 34 97 27 37 
Télécopie : 01 34 97 27 49
Urgence Service des Eaux : 01 34 97 27 89

Déchetterie
Avenue du Val – Zone Industrielle
Pour tout renseignement joindre le 
gardien de la déchetterie au 
01 34 77 63 81
Cette activité est gérée par le S.I.D.E 
(Syndicat mixte Intercommunal de 
défense de l’Environnement).

Tri sélectif & DASRI n° vert 0800 83 25 86

Service de l’Urbanisme 
et de l’Aménagement
(D.A.U) 01 34 97 27 20

Affaires Culturelles 
01 34 97 27 03

Médiathèque 
8, avenue du Président Wilson 
Téléphone : 01 34 97 27 35 
01 34 97 27 36
Lundi et mardi : 14h à 18h
Mercredi : 10h à 12h30 et 14h à 18h
Vendredi : 10h à 18h (sans interruption)
Samedi : 10h à 12h30 et 14h à 17h

École municipale 
de musique et de danse 
18, rue de l’église 
Téléphone : 01 34 77 33 67

École municipale 
d’arts plastiques
73, avenue du Président Wilson 
Téléphone : 01 30 98 63 82

Studios de répétitions
Rue des quatre chemins 
Téléphone : 01 34 77 61 43

Archives et documentation
Téléphone : 01 34 97 27 11

Service social (CCAS) 01 34 97 27 16
Logement 01 34 97 27 08 - 01 34 97 27 95
Élections 01 34 97 27 06	
Etat civil et Cimetière 01 34 97 27 05
Service scolaire/Population
01 34 97 27 02 - 01 34 97 27 66
Régie municipale 01 34 97 27 07
Restauration scolaire 
01 34 77 18 53 - Fax : 01 34 77 94 38

Ressources humaines
01 37 97 27 10
Service sport et Association
01 34 97 27 92

Enfance et Jeunesse
01 34 97 27 04

Maison de la petite enfance
Crèche collective – Halte garderie 
01 34 97 27 50
Parc de la Roseraie – Boulevard Langlois
Crèche familiale 01 34 78 28 70
Parc de la Roseraie (ex-bibliothèque)

Centre de PMI
8, avenue de la Paix 
01 34 77 45 99
Assistantes sociales sur rendez-vous au 
01 34 77 87 00

Centre de loisirs Édouard Fosse
Rue Édouard Fosse
Centre 01 34 77 54 75
En Mairie 01 34 97 27 80

Maison de la Jeunesse
175, avenue du Président Wilson 
01 30 98 03 46
Hors vacances scolaires
Horaires du Point Information Jeunesse
Lundi : 9h30 à 12h30 – 13h30 à 18h30
Mardi : 9h30 à 12h30 – 13h30 à 18h30
Mercredi : 9h30 à 12h30 – 13h30 à 18h30
Fermé le jeudi
Vendredi : 9h30 à 12h30 – 13h30 à 18h30
Les permanences : 
- AMPLIÉTUDE : une Conseillère en 
insertion reçoit les demandeurs d’emploi 
chaque vendredi de 13h30 à 16h30. 
Sans rendez-vous.

Mission locale du Mantois 
Permanence le mardi après-midi et le 
vendredi matin sur rendez-vous.

CyberEspaces
Renseignements et inscriptions en Mairie 
au 01 34 97 27 27
Cyberespace Ferdinand Buisson
23 rue des Coutures – 01 34 77 50 38

Cyberespace Jean Zay
Avenue de la Source – 01.30.98.04.61
Lundi de 17h à 21h et mercredi de 18h à 
20h

Cyberespace Lafarge
4 rue Lafarge – 01 34 78 67 58
Mardi de 17h à 21h

Cyberespace Bois aux Moines
Rue des Rosiers – 01 30 98 65 68
Jeudi de 18h à 21h

Les permanences 
en Mairie

Sécurité Sociale
En Mairie tous les jours 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.

Allocations Familiales
En Mairie, lundi : 9h à 12h et 13h30 à 
16h30.

Les permanences Juridiques
*L’avocat : 2ème samedi de chaque mois 
de 9h à 12h.
Prendre rendez-vous au 01 34 97 27 27 
le lundi qui précède.
*Le conciliateur juridique : 
2 vendredis par mois - le 1er et le 3ème de 
8h30 à 11h30.
Prendre rendez-vous en Mairie 
au 01 34 97 27 27

Ecrivain public 
1er et 3ème mardis du mois de 14h à 16h.
Pour plus d’informations, vous pouvez 
appeler le Secours Populaire Français au 
01 30 92 42 13

Vos services
Coordonnées utiles

Hôtel de ville :

5, avenue du Président Wilson
• Lundi au vendredi : 8h30 à 12h15 et 13h30 à 17h30
• Samedi : 8h30 à 12h30

Téléphone : 01 34 97 27 27
Télécopie : 01 34 97 27 34

IV.indd   1 24/03/09   15:46:27




